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de développement durable - année 2018

Conseil départemental de l’orne

Le dérèglement climatique, aujourd’hui reconnu par tous, impacte 
l’ensemble des activités des ornais : l’agriculture, en premier lieu, pour les 
variations importantes de production en fonction des aléas climatiques ou 
encore les défi cits du territoire en eau, qui concernent également tous les 
citoyens.

 Les diverses pollutions constituent également des menaces pour la qualité 
de vie et la santé des citoyens ainsi que pour la biodiversité elle-même. 
Les espèces envahissantes, tel le frelon asiatique, participent également 
à l’appauvrissement de cette biodiversité, pourtant fondamentale au 
bon fonctionnement des activités humaines en équilibre fragile dans 
l’écosystème global.

Nos modes de consommation participent fortement aux problèmes 
évoqués ci-dessus ou encore à la raréfaction des ressources naturelles. 

Ainsi, le Conseil départemental œuvre au quotidien pour réduire l’impact 
des activités humaines sur les ressources naturelles ou le cadre de vie 
des ornais en affi rmant toujours plus son exemplarité en la matière et en 
menant des politiques volontaristes sur le territoire afi n que les 5 fi nalités 
du développement durable (DD) soient atteintes.

Cet engagement fort se traduit également à travers les missions sociales 
qui mobilisent plus de la moitié du budget annuel, afi n d’améliorer 

la cohésion sociale sur l’ensemble du territoire et permettre à 
chacun et chacune, quelques soient son âge, son parcours ou 
ses diffi cultés, de trouver un épanouissement en fonction de ses 
envies et capacités.

A travers la lecture de ce 8e rapport sur la situation en matière 
de développement durable vous pourrez apprécier le caractère 

innovant de certaines actions et la diversité des actions mises en 
œuvre pour le bien-être de tous.

Pour mémoire, les 5 fi nalités du DD sont :
• Lutte contre le changement climatique 
• Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources
•  Cohésion sociale et solidarité entre les territoires et les générations
• Epanouissement de tous les êtres humains
•  Dynamique de développement suivant des modes de production

et de consommations responsables.

Conscient des 
problématiques 
qui impactent de 
plus en plus nos 
sociétés et donc nos 
collectivités, le Conseil 
départemental a inscrit 
le développement 
durable au cœur
de ses politiques au 
service des citoyens
et de tous les acteurs 
du territoire.
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Le budget départemental est en 2018 de 306,11 M€, soit en baisse de 2,35 % par rapport à 
2017 et s’explique en partie par la forte baisse des investissements du programme « Action 
numérique » (-4,4 M€).

a -  panorama DD 2018
du Conseil départemental de l’orne
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BUDGET 2018 DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'ORNE - 306,11 M€

44 998 939 €
5 413 266 €

6 198 266 €
3 372 205 €

1 834 635 €

30 689 978 €

3 523 763 €

3 284 589 €

1 160 171 €

1 625 379 €

90 761 214 €

52 727 061 €

41 755 429 €

3 819 414 €

14 943 310 €

921 - Réseau routier 

922 - Transports de personnes

923 - Environnement

924 - Agriculture et cheval

925 - Action numérique

931 - Sport

932 - Collèges - Formation initiale - Jeunesse

933 - Action culturelle et enseignement artistique

934 - Patrimoine culturel

971 - Solidarité territoriale

952 - Action touristique

961 - Enfance famille

962 - Dépendance - Handicap

963 - Cohésion sociale

964 - Santé

A nouveau le budget départemental a légèrement baissé par rapport à l’année précédente, 
indiquant une gestion saine de nos finances. En revanche, la part du budget allouée aux 
missions sociales a augmenté pour atteindre 61,8 % du budget total afin de faire face 
aux difficultés rencontrées par certains ornais et qui dépendent bien souvent 
de facteurs non spécifiques au territoire de l’Orne (flux migratoires, désertification 
médicale…) ou, pour certains, liés aux territoires ruraux (éloignements du lieu de travail…).

Plusieurs projets ont ainsi vu le jour dans les thématiques sociales et des politiques volon-
taristes ont été initiées afin d’améliorer le cadre de vie des ornais ou favoriser un tourisme 
responsable aux portes de Paris :

f        augmentation du temps de mise à disposition du service de location de véhicules 
électriques aux particuliers : AutoFree

f       actions de lutte contre le gaspillage alimentaire menées avec 10 collèges 
et reconnaissance E3D attribuée à 7 collèges

f       poursuite de la mise en œuvre de la stratégie vélo départementale afin de 
développer un tourisme durable et inciter les ornais aux déplacements doux : 
début des travaux sur des voies ferrées désaffectées et reconnaissance d’itinéraires 
par routes tranquilles pour compléter le réseau départemental

f      mise en place d’ateliers pour l’autonomie
f       recours à des organismes d’insertion pour certains travaux et mise en place 

de parcours d’insertion personnalisés.
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B.1   aménagement environnement
f   programme grands travaux (921)

B -  Les actions de la collectivité sur le territoire
en matière de développement durable

Indicateur LoLF
•    43 accidents mortels 

sur obstacle (- 30 %)
•    307 km de revêtements 

réalisés (+ 27 %).

  durcet-Briouze ouest, le nouVeau tronÇon amÉnagÉ                
Le chantier concerne les communes de Durcet, Sainte-Opportune et Briouze, 
et raccorde la partie déjà aménagée à 2 x 2 voies vers Durcet à l'ouest, et la RD 924 côté 
Briouze à l'est. Il se caractérise surtout par la construction d'un échangeur complet 
vers le lieu-dit "Le Rocher ", qui permet le raccordement des routes départementales 
53 et 354, qui irriguent tout le tissu local, à la RD 924.
Deux ouvrages d'art principaux ont été réalisés : un passage supérieur pour 
l'échangeur, et un passage inférieur agricole. Afin de permettre la desserte 
des hameaux jouxtant cette section, des raccordements ont été mis en place.
Le coût total de cette tranche est de 12 millions d'euros. La convention de partenariat 
Région - Département, signée en 2008 prévoit au titre de l'irrigation et du désencla-
vement des zones d'emploi une participation de la Région de 33,4 millions d'euros 
à la mise à 2 x 2 voies des sections Flers-Briouze ouest et Écouché-A 88.
Cette participation correspond à environ 50 % du montant total HT des dépenses.

Suppression de 2 
passages à niveau SNCF 
classés dangereux sur 
la RD 926 et la RD 438, 
commune de Nonant-
le-Pin : 60 collisions 
avaient été recensées 
entre 1978 et 2006 et 
11 accidents sur ces 10 
dernières années !

45 M€

14,7 %
impact dd   ==

Ce domaine impacte fortement plusieurs fina-
lités DD, notamment au niveau des milieux 

naturels et des ressources. Toutefois, il 
permet d’agir positivement sur le cadre 
de vie des ornais. En outre, le budget est 
en baisse, car des projets structurants se 
sont achevés, indiquant un impact négatif 

réduit sur les finalités concernées.

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

- 4
,37 %Co

ns
Ta

Ts

Poursuite de la modernisation de la route
Flers-Argentan.
Suppression des 2 passages à niveau classés 
« dangereux » de Nonant-le-Pin. 
Mise en service au printemps du contournement
de Flers

IM
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La section de 2 km en 2 x 2 voies Durcet-Briouze a 
été achevée et ouverte en 2018. Prochaine étape : 
Briouze-Sevrai.
La sécurité des usagers reste au cœur
des préoccupations. 
Amélioration de la qualité de vie à Flers par une baisse 
importante du trafic automobile qui n’affecte pas 
l’activité des commerces

© DR

Aménagement de la RD 924 entre Flers et Argentan
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Les Yveteaux

STE-HONORINE-
LA-CHARDONNE

Athis-de-L’Orne

LandisacqFrênes

Chanu

La Carneille

Ronfeugerai

Taillebois Ségrie-Fontaine Bazoches-
au-Houlme

Giel-
Courteilles

Soligny-
la-Trappe

St-Scolasse-s/S
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-sur-Hoëne
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St-Cornier-les-Landes
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Anciennes communes rattachées aux NOUVELLES COMMUNES
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Nonant-le-Pin

Le Merlerault
Ste-Gauburge-
Ste-Colombe

Échau�our

Gauville

La Ferté-Fresnel

Villers-en-Ouche
Anceins

Monnai
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Neuilly-sur-Eure
St-Victor-
de-Réno

Loisail
St-Mard-de-Réno

La Chapelle-Montligeon

CorbonMauves-
sur-Huisne Boissy-Maugis

Colonard-Corubert

Berd’huis
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Le Pin-la-Garenne

Boëcé

La Mesnière

St-Langis-
lès-Mortagne

Buré

St-Julien-
sur-SartheLe Ménil-Broult

Hauterive

Neuilly-le-Vendin
Couptrain

St-Rigomer-des-Bois

ST-PATERNE-
LE CHEVAIN VILLENEUVE-

EN-PERSEIGNE

Neufchâtel-
en-Saosnois

Larré

Ménil-Erreux

Essay

Semallé

Vingt-Hanaps
St-Gervais-du-Perron

Lonrai

Cuissai

Livaie

Rouperroux

La Lacelle
St-Denis-

sur-Sarthon

Pacé

Condé-sur-Sarthe

LE MÊLE-
SUR-SARTHE

Boitron
Le Ménil-Guyon

Le Gué-de-
la-Chaîne

Igé

Vaunoise

Origny-
le-Butin

St-Martin-
du Vieux-

BellêmeLa Perrière

Suré

Rémalard
Dorceau

St-Germain-
des-Grois

Condé-sur-Huisne

La Chapelle-Souef

Chemilli

CETON

Le Theil-
sur-Huisne

St-Germain-de-la-Coudre

St-Maurice-les-Charencey

ChennebrunBeaulieu

Irai

Vitrai-sous-L’Aigle

St-Ouen-sur-Iton

La Ferrière-au-Doyen

MOULINS-LA-MARCHE

Courtomer

Chailloué

ARGENTAN

Putanges-Pont-Écrepin

BRIOUZE

FLERS

LA FERTÉ-MACÉ

Bagnoles-de-L’Orne

Domfront

Tinchebray

SÉES

ALENÇON

MORTAGNE-
AU-PERCHE

BELLÊME

NOGENT-LE-ROTROU

VIRE 
NORMANDIE

PRÉ-EN-PAIL
ST-SAMSON

MAMERS

LA FERTÉ-
BERNARD

FALAISE

L’AIGLE

GACÉ

VIMOUTIERS

Rônai

Messei

Ste-Marguerite-
de-Carrouges

CARROUGES

Surdon

Mayenne
Laval

Verneuil d’Avre
et d’Iton

Conches
Évreux

Châteaudun

Fresnay-sur-Sarthe

Mortain
Bocage

Caen Lisieux

St-André-de-Messei

Bursard

LA LOUPE

Lignes régulières : vente à bord de tickets à l’unité et cartes 10 voyages ; pour les cartes mensuelles et annuelles, s’adresser au transporteur (voir �che horaires)

Lignes régulières autres départements   Autocar SNCF                            Train SNCF 

Transport à la demande (s’adresser à la la collectivité concernée)

LIGNE 10 : STE-HONORINE-LA-CHARDONNE -- ATHIS-VAL-DE-ROUVRE -- FLERS
LIGNE 12 :  PUTANGES-LE-LAC -- BRIOUZE -- FLERS
LIGNE 13 : TINCHEBRAY-BOCAGE -- LANDISACQ -- FLERS
LIGNE 20 : ALENÇON -- PRÉ-EN-PAIL-ST-SAMSON -- BAGNOLES DE L'ORNE NORMANDIE -- LA FERTÉ-MACÉ -- FLERS
LIGNE 21 :  LA FERTÉ-MACÉ -- CARROUGES -- ALENÇON
LIGNE 22 :  DOMFRONT-EN-POIRAIE -- CHAMPSECRET -- LA FERTÉ-MACÉ
LIGNE 25 :  LONLAY-L’ABBAYE -- DOMFRONT-EN-POIRAIE -- SAINT-BOMER-LES-FORGES -- FLERS
LIGNE 31 :  BAGNOLES DE L'ORNE NORMANDIE -- LA FERTÉ-MACÉ -- ARGENTAN
LIGNE 34 : FALAISE -- ARGENTAN
LIGNE 40 :  VIMOUTIERS -- GACÉ -- SÉES -- ALENÇON
LIGNE 42 :  VIMOUTIERS -- TRUN -- ARGENTAN
LIGNE 43 :  GACÉ -- EXMES -- ARGENTAN  

LIGNE 50 :      GACÉ -- STE-GAUBURGE-STE-COLOMBE -- L'AIGLE
LIGNE 51 :      VIMOUTIERS -- LE SAP-EN-AUGE -- LA FERTÉ-EN-OUCHE -- L'AIGLE
LIGNE 60 :      MORTAGNE-AU-PERCHE -- TOUROUVRE-AU-PERCHE -- L'AIGLE
LIGNE 61 :      L’AIGLE -- COURTOMER -- MOULINS-LA-MARCHE -- ALENÇON
LIGNE 62 M :  SAINT-MAURICE-LES-CHARENCEY -- L’AIGLE (MARCHÉ)
LIGNE 70 :      NOGENT-LE-ROTROU -- MORTAGNE-AU-PERCHE -- ALENÇON
LIGNE 71 :      NOGENT-LE-ROTROU -- BELLÊME -- MAMERS -- ALENÇON
LIGNE 72 :      CETON -- VAL-AU-PERCHE -- BELLÊME -- MORTAGNE-AU-PERCHE
LIGNE 73 M :  IGÉ -- BELFORÊT-EN-PERCHE -- BELLÊME (MARCHÉ)
LIGNE 74 M :  BELLÊME -- ST-MARTIN-DU-VIEUX-BELLÊME -- BELFORÊT-EN-PERCHE
LIGNE 74 :      SURÉ -- MAMERS (MARCHÉ)
LIGNE 75 :      MORTAGNE-AU-PERCHE -- LONGNY-LES-VILLAGES -- LA LOUPE 

20

40

20

Lignes scolaires principales : pas de vente de titre de transport
  à bord, s’adresser au transporteur
  ou au Conseil départemental, accès
 dans la limite des places disponibles.

S

LE RÉSEAU 

TOUROUVRE-
AU-PERCHE

LA FERTÉ-
EN-OUCHE

SAP-EN-AUGE

LA FERTÉ-
EN-OUCHE

ATHIS-VAL-
DE-ROUVRE

TINCHEBRAY-
BOCAGE

PUTANGES-LE-LAC

ATHIS-VAL-
DE-ROUVRE

RIVES-D'ANDAINE

JUVIGNY-
VAL-D'ANDAINE

DOMFRONT-
EN-POIRAIE

PASSAIS-
VILLAGES

ÉCOUCHÉ-
LES-VALLÉES

GOUFFERN
EN-AUGE

BAGNOLES
DE L'ORNE
NORMANDIE

ÉCOUVES

COUR-MAUGIS-
SUR-HUISNE

RÉMARLARD-
EN-PERCHE

SABLONS-SUR-HUISNE

VAL-AU-PERCHE

LONGNY-LES-VILLAGES

PERCHE-
EN-NOCÉ

BELFORÊT-
EN-PERCHE

BELFORÊT-
EN-PERCHE

CHAILLOUÉ

LES MONTS-
        D'ANDAINE

Indicateurs LoLF
•    Au total 13 132 

élèves transportés 
(- 7,75% par rapport 
à 2017), dont 9 585 
élèves sur les 
lignes dédiées aux 
transports scolaires 
"spéciaux".

•    Cette baisse 
s’explique par 
l’extension des 
périmètres de 
transports urbains
de Flers Agglo 
et de la CUA.
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BRÉAUTÉ  ÉTRETAT

LIAISON ROUTIÈRE
Horaires valables du 30 MARS 
au 4 NOVEMBRE 2018 inclus

10
ligne STE-HONORINE 

 ATHIS  FLERS

LIAISON ROUTIÈRE
Horaires valables du 3 SEPTEMBRE 2018 

au 1er SEPTEMBRE 2019 inclus

FLERS  ATHIS  STE-HONORINEligne ligne 10 10

STE-HONORINE
ATHIS
FLERS

1006 1008 1010 1012 1016

Mercredi Lundi Mardi 
Jeudi Vendredi

Lundi Mardi 
Jeudi Vendredi

Du Lundi au 
Vendredi

Lundi Mardi 
Jeudi Vendredi

Période de validité PS PV PS PS PS PV PS

FLERS / GARE SNCF 12:38 17:10 18:10

FLERS / COLLÈGE JEAN MONNET 12:35

FLERS / Place Leclerc 12:40 17:12 18:12

FLERS / Gare scolaire (Champ de Foire) 12:45 17:20 17:20 18:20 18:10

FLERS / Cité scolaire (rue la Géroudière) 12:50 17:25 17:15 18:25 18:15

ATHIS-VAL DE ROUVRE ATHIS / Les Clos (Aire d’arrêt Abribus) 13:00 17:32 17:29 18:32 18:22

ATHIS-VAL-DE-ROUVRE ATHIS / Le Buat (aménagement D25) 13:05 17:37 17:34 18:37 18:27

ATHIS-VAL-DE-ROUVRE ATHIS / Gare scolaire (rue du Pont-Cel) 13:07 17:39 17:38 18:39 18:31

ATHIS-VAL-DE-ROUVRE ATHIS / Rue G. Le Conquérant (voyageurs) 13:08 17:41 18:40 18:34

STE-HONORINE-LA-CHARDONNE / Place de l’école (Abribus Cd) 13:12 17:45 18:44

STE-HONORINE-LA-CHARDONNE / La Ferté (aire d’arrêt) 13:15 17:51 18:47

  Non desservi pendant les vacances scolaires

   Arrivée des navettes à 17 h 15

TA : Toute l’année
PS : Période scolaire
PV : Périodes des petites vacances
VE : Période des vacances d’été (voir date ci-contre)

Une tarification unique par voyage est appliquée quelle que soit la distance à parcourir sur une même ligne.
En cas de correspondance avec une autre ligne du réseau Cap Orne, le voyageur devra s’acquitter d’un 2e ticket.

VACANCES SCOLAIRES

TOUSSAINT Du dimanche 21 octobre au dimanche 4 novembre 2018
NOËL Du dimanche 23 décembre 2018 au dimanche 6 janvier 2019
HIVER Du dimanche 10 février au dimanche 24 février 2019
PRINTEMPS Du dimanche 7 avril au lundi 22 avril 2019
ÉTÉ À partir du dimanche 7 juillet 2019

transports.normandie.fr

www.normandie.fr

f  programme transport de personnes (922)

5,4 M€

1,7 %
impact dd 

Les transports en commun ont un impact 
très positif sur les finalités DD. La baisse 
importante du budget alloué à cette 
mission est principalement liée à l’exten-

sion des périmètres de collectivités infra 
départementales. On note toutefois une 

baisse du nombre d’élèves sur le territoire.

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

- 19
,8 %Co

ns
Ta

Ts

La régie départementale a été transformée 
en établissement public industriel
et commercial (EPIC) au 1er septembre.
La communauté urbaine d'Alençon (CUA) 
et la communauté d'agglomération Flers Agglo 
ont étendu leur périmètre de transport urbain.

IM
Pa

CT Le nombre d’élèves transportés diminue
légèrement en 2018 impliquant une légère 
hausse du coût moyen par élève transporté
de 4,07 % (+ 43,55 € par élève).

nombre d'élèves transportés par année scolaire % d'élèves
transportés

au niveau scolaireniveau snCF Réguliers spéciaux Total
Collégiens 17 1 299 4 400 5 716 43,56 %

Lycéens 146 2 014 1 853 4 013 30,58 %

Maternelles 0 71 3 332 3 403 25,86 %

Total 2018 163 3 384 9 585 13 132 100 %

=
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    « 1000 Écoles et collèges contre le gaspillage   
   alimentaire  »   
En juin 2018, s’est achevée l’opération « 1000 écoles et collèges contre le 
gaspillage alimentaire » lancée par l’ADEME (Agence de l’Environnement 
et de la Maîtrise de l’Energie) dans laquelle le Conseil départemental 
s’était engagé depuis début 2017 assisté du CREPAN (Comité Régional 
d’Etude pour la Protection et l’Aménagement
de la Nature). Ainsi cette opération a permis à la majorité des 10 collèges 
qui s’étaient portés volontaires de réduire d’environ 30 % leur gaspillage 
alimentaire.

   le tri sÉlectif au conseil dÉpartemental   
Après avoir signé une convention de partenariat avec le Collectif d’Urgence 
(service COTRIVA) pour collecter les papiers et les cartons au Pôle Solidarités en 
2016 puis aux Archives et à la Médiathèque en 2017, le Conseil départemental a 
décidé d’étendre cette collecte à tous les sites d’Alençon (Quartier Lyautey-Centre 
Technique Matériel et Equipements-Maison des Sports-Centre d’Action Sociale-
Bureau Information Jeunesse) depuis le 1er février 2018. f  Containers fournis par COTRIVA destinés

au tri sélectif (papiers et cartons)
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f   programme environnement (923) 
6,2 M€

2 %

impact dd   ^^^
L’ensemble de ce domaine contribue de ma-
nière très positive sur les 5 finalités du DD. Le 

département a augmenté significativement la 
part du budget alloué afin d’améliorer encore son 

impact positif.

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

+ 5,79 %Co
ns

Ta
T L’enveloppe allouée au programme environnement 

a légèrement augmenté, confirmant la volonté du 
Département de poursuivre et renforcer ses
actions volontaristes sur le territoire en faveur
du développement durable

IM
Pa

CT
s

Une nouvelle politique visant à lutter contre le frelon 
asiatique a été adoptée.
10 collèges ont réduit le gaspillage alimentaire de 
30 % grâce à l’accompagnement du département en 
partenariat avec le CREPAN.
146 847 visiteurs ont arpenté 13 sites majeurs sur 
les 26 espaces naturels sensibles ouverts au public.

l'eau
f   traitement des eaux usées : Indice de vétusté des stations d'épuration

Le parc de stations d’épuration (STEP) du Département est relativement récent puisque 58 % 
des STEP ornaises ont moins de 15 ans. Cela s’explique par un nombre important de STEP 
construites récemment, sous l’impulsion de la politique départementale permettant 
d’assainir les bourgs ruraux (+ 54 entre 2009 et 2013) et une mise en conformité progressive 
des STEP des agglomérations les plus importantes (Alençon, Bellême, Domfront, L’Aigle, 
Le Theil-sur-Huisne, Mortagne-au-Perche) en application de la Directive eaux résiduaires 
urbaines (DERU). Ces investissements peuvent être réalisés grâce au concours financier des 
agences de l’eau et du Conseil départemental qui limitent l’impact financier sur la redevance 
que les usagers du service d’assainissement doivent acquitter.

Toutefois, en 2018, la capacité épuratoire 
> à 15 ans est la plus importante avec 
210 975 Equivalent Habitant (EH), signe d'un 
vieillissement annoncé du parc des stations 
d'épuration. L'augmentation importante de la 
capacité épuratoire des stations > à 15 ans est 
due au basculement de la station d'épuration 
de L'Aigle (20 000 EH) parmi les stations 
d'épuration de plus de 15 ans. Ce phénomène 
va s'accentuer dans les prochaines années.

150

100

50

0

nombre de stati ons d’épurati on < 15 ans nombre de stati ons d’épurati on > 15 ans

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

en nb

133 133 134 129 135 136 121
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La politique de soutien au 
bois énergie a concerné en 
2018 uniquement des par-
ticuliers. On constate que 
la demande est très forte 
puisqu’elle est en nette pro-
gression (+ 44 % par rapport 
à 2017).

  
Expérimentation de gestion de haies en bord de routes  
Afin d’inciter à une bonne gestion des haies situées en bord de routes départe-
mentales, une expérimentation a été menée en 2018 en partenariat avec la CDC 
Cœur du Perche, la chambre d’agriculture et 3 agriculteurs afin de recéper environ 
3,5 km de haies. L’opération s’est déroulée sous la forme d’un groupement de 
commandes, coordonné par le Conseil départemental et a permis la production 
de 150 tonnes de bois. L’objectif était de montrer l’intérêt économique et 
environnemental de ce type de pratiques, qui permet, en outre, de réduire les coûts 
d’entretien liés au maintien du gabarit routier. L’opération a ainsi été blanche pour 
les agriculteurs et certains ont conservé du bois pour leurs besoins propres.

  lutte contre   
  le frelon asiatique        
Réelle menace pour la biodiversité 
locale, le frelon asiatique (vespa 
velutina), poursuit son expansion en 
Europe. Cette espèce invasive dé-
cime les ruches d’abeilles et 
déséquilibre fortement l’écosystème. 
En effet, les abeilles ont un rôle de 
pollinisatrices, en plus de la produc-
tion de miel, et permettent ainsi 
la reproduction de la plupart 
des fleurs et des plantes.

  
EN BREF...
Lors de sa session 
du 30 novembre 
2018, l’Assemblée 
départementale a 
décidé de mettre en 
œuvre un dispositif 
de lutte contre le 
frelon asiatique en 
instituant notamment 
une aide financière 
à destination des 
particuliers pour la 
destruction des nids.

Quatre ruches avec les essaims
ont été installées dans les jardins
du Conseil départemental
Le Département a aménagé, sur le site de production flo-
rale rue de la Demi-Lune à Alençon, grâce au concours des 
membres de la section apicole du Groupement de défense 
sanitaire du cheptel ornais (GDSCO) un espace, où sont ins-
tallées quatre ruches avec leurs essaims. 
Ce geste écologique s’inscrit dans la continuité de la poli-
tique menée par le Département depuis 2008 en matière de 
développement durable, de protection de la biodiversité et de 
préservation des ressources. 
Les 4 ruches ont produit 40 kg de miel en 2018, dont une 
partie est utilisée par les cuisiniers du Conseil départemental.

le frelon asiatique        
Réelle menace pour la biodiversité 

Quatre ruches avec les essaims
ont été installées dans les jardins
du Conseil départemental
Le Département a aménagé, sur le site de production flo-

©
 D

.R
.

L'eau : un traitement de pointe  
Qu'il s'agisse de traiter les eaux usées ou de produire de l'eau potable, 
le Département aide les collectivités ornaises, en finançant ou en apportant 
un appui technique aux projets. Deux opérations lancées en 2018 retiennent 
l'attention. 
À Alençon, une nouvelle station d'eau potable pour 17 communes 
et 50 000 habitants sort de terre (14 M€ dont 1,5 M€ d'aide départementale).
À Beauchêne, une unité du même type (photo ci-contre) pour les habitants 
de Domfront-Tinchebray Interco est en construction depuis octobre 2018 
(3,9 M€ dont 783 000 € d'aide départementale). 
Ces deux stations fonctionneront en 2020. 

 Particuliers  Hors particuliers
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  LES ENS, C'ESt aUSSI L'INSErtIoN  
L’entretien et la gestion écologique de ces 
espaces naturels sont assurés par des 
associations ou entreprises agréées dans le 
cadre d’un marché d’insertion passé entre le 
Conseil départemental et 4 structures ornaises :

f  l’AIFR du Bocage à Flers
f ACI Développement à Argentan
f l’AIPAA à Trun
f le Collectif d’Urgence à Alençon

  pLaNtatIoNS DE HaIES  
Depuis de nombreuses années, le 
Département de l’Orne au travers de 
différentes politiques de subvention 
finance la création, la restauration et 
les outils de gestion et de valorisation 
des haies bocagères car elles 
présentent de nombreux intérêts en 
matière de lutte contre l’érosion des 
sols, le ruissellement, le maintien 
de la biodiversité, la production 
de bois énergie ou la structuration 
des paysages.

f Panneau d'entrée du site des carrières

  les espaces naturels sensiBles de l’orne  

  aNIMatIoN  
En 2018, 541 animations (1/2 journée) au total ont été réalisées avec une fréquentation de 
11 137 personnes (8 943 scolaires / 2 194 grand public).

  FrÉQUENtatIoN  
L'Orne compte 20 sites aménagés et balisés qui permettent
les visites libres au public, en 2018 146 847 visiteurs ont arpenté 
les 13 sites majeurs du département, dont 81 524 pour la Roche 
d'Oëtre et 18 840 pour les Gorges de Villiers.
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NOTE....

Le recépage est une 
technique de taille 
destinée aux arbres de 
haut-jet (chênes, frênes, 
noyers, merisiers…) et 
aux espèces arbustives 
hautes (érables, charmes, 
alisiers…), dont le but est 
de régénérer une haie 
vieillissante par une coupe 
au pied. Le recépage 
permet ainsi de redonner 
une forme à des arbres de 
haut jet et de densifier les 
espèces arbustives.

Un effort important
a été porté 
pour poursuivre 
l’aménagement de la 
Véloscénie
•  Chantier de recépage 

sur une portion de la 
voie verte pour réaliser 
des fenêtres paysagères 
et produire du bois 
déchiqueté 

•  Pose de panneaux 
d’information sur le 
procédé de recépage

•  Réalisation d’une liaison 
au départ de la voie verte 
et rejoignant la Sarthe 
à vélo et notamment le 
musée du Vélo

 

  mise en ŒuVre de la stratÉgie VÉlo dÉpartementale  
Le Conseil départemental a entrepris un travail important et concerté de sélection 
de véloroutes départementales. Ainsi ces itinéraires par routes tranquilles ont 
vocation à relier les itinéraires nationaux aux grands sites touristiques de l’Orne, 
aux gares en service et à créer des continuités avec les territoires voisins.
En 2018, des projets de tracés ont été envoyés à l’ensemble des EPCI concernés 
afin de les valider ou recueillir des modifications. 
En parallèle, un projet de charte véloroutes voies vertes a été initié afin de 
proposer un document de référence pour l’ensemble des acteurs /aménageurs 
pour mettre en place une signalétique directionnelle et touristique. Cette charte 
intègre également une proposition de panneaux Relais Informations Services (RIS) 
spécifiques pour la Véloscénie, la vélofrancette et les véloroutes départementales. 

  portion en proJet : Voie Verte    
  alenÇon – riVes d’andaine   
 

4 709 heures de travail ont été nécessaires pour 
les 12 personnes en contrat d’insertion. Parmi elles, 
Marc, qui y aura participé du début à la fin, s’est 
inscrit dans une formation aux travaux paysagers. 
Billy et Maoulida ont, eux, signé un CDI d’assistant 
technique au sein de l’entreprise d’insertion.
Ces bons résultats confirment que 75 % des 
personnes en insertion au sein du collectif ont 
effectué un retour à l’emploi en 2018.

f Chantier de recépage - Mars 2018

f Reprise de la haie - Septembre 2018

En 2018, le Département 
a finalisé le dégagement 
de l’emprise ferroviaire 
de la future voie verte 
entre alençon et La 
Lacelle. Ce chantier 
d’envergure a été confié 
au Collectif d’Urgence. 
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Ce chantier a ensuite permis de lancer l'étude faune-flore indispensable pour engager 
les procédures environnementales nécessaires aux travaux de retrait des rails puis 
d'aménagement de la voie.

    0
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Saint-Germain-des-Grois 2017 Saint-Germain-des-Grois 2018 La Mesnière 2017 La Mesnière 2018

Évolution de la fréquentation des cyclistes
à Saint-Germain-des-Grois et La Mesnière

entre 2017 et 2018

  Voie Verte Briouze – Bagnoles de l’orne normandie  
L’étude de faisabilité a été finalisée et présentée au COPIL qui réunit l’ensemble 
des conseillers départementaux, des maires et des présidents d’EPCI concernés. 
L’étude Faune Flore a également été finalisée et a permis d’être exonéré d’une étude 
d’impact environnemental ou autres procédures. 
 

Grâce aux 2 compteurs ins-
tallés sur la Véloscénie, on 
peut constater que la saison 
touristique pour les cyclo-
touristes est très étendue : 
elle débute en mars pour se 
terminer aux alentours d’oc-
tobre. Le nombre de cyclistes 
est relativement stable d’une 
année sur l’autre, malgré 
les aléas climatiques et se  
situe autour de 15 600 à 
Saint-Germain-des-Grois et 
plus de 7 000 à La Mesnière. 
Le nombre de randonneurs 
s’élève quant à lui à 15 100 
à St-Germain-des-Grois et 
12 550 à La Mesnière.

©
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2017 2018
Agriculture bio 16 44

Jeunes agriculteurs 8 63

Jeunes agriculteurs bio 1 12

CUMA 1 16

Conventionnels 31 256

Total 2018 57 391

  aide financière    
  aux petits inVestissements agricoles < 10 000 €   
Cette politique votée en juin 2017 vise l’ensemble des exploitants 
agricoles, les CUMA (coopératives d’utilisation de matériel agricole) et 
les Entreprises de travaux agricoles (ETA).
En 2018, on constate une très forte progression du nombre de demandes 
puisque 391 exploitations ont bénéficié de cette aide contre 57 en 2017, 
pour un montant total de subventions d'un peu plus de 1 467 k €.

  le Haras national du pin   
Le Conseil départemental continue 
de soutenir le Haras national du Pin 
dans ses investissements ainsi en 
2018, de nouvelles tribunes ont été 
créées offrant 1 200 places assises. 

f   programme agriculture et cheval (924) 

3,4 M€

1,1 %

impact dd   ^
Le Département poursuit son soutien à une agri-
culture respectueuse de l’environnement afin que 

l’impact de cette activité soit de plus en plus 
positif sur les finalités du DD et notamment 

la préservation de la biodiversité et des 
milieux. Ainsi, l’agriculture bio est forte-
ment soutenue en 2018 via la nouvelle 
politique de soutien aux petits investis- 

sements agricoles de même que les jeunes 
agriculteurs, améliorant ainsi la solidarité 

entre les générations.

ÉVOLUTION 

de l'e
nveloppe

+ 50,38 %

Co
ns

Ta
T Depuis 2017, le Département a décidé d’apporter 

un soutien financier complémentaire aux aides 
régionales agricoles notamment pour les 
petits investissements de modernisation et de 
développement des exploitations agricoles.

IM
Pa

CT Une très forte demande de la part des exploi-
tants agricoles avec 390 dossiers traités en 
2018

f Nombre de dossiers

50 000 visiteurs 
(hors compétition) en 2018

© DR
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Co
ns

Ta
Ts Délégation de service public à Orne Métropole

Très Haut débit.
Signature d’une convention avec l’Etat et Orange

IM
Pa

CT
s

52 000 foyers supplémentaires seront raccordés
dans les 4 ans
100% du territoire ornais sera fibré en 2023
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f   programme action numérique (925) 

1,8 M€

0,6 %

impact dd   ^
Le développement du très haut débit a un impact 

très positif sur la réduction des transports 
et donc des pollutions et autres facteurs 

impactant le climat tout en renforçant la 
solidarité entre les territoires.
La baisse importante du budget est liée 
en 2018 à la fin de la montée en débit. 

Cette année voit aussi le début du pro-
gramme de la fibre à l'habitant, FTTH (Fiber 

To The Home).

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

- 7
0,44 %

  le plan numÉrique ornais    
se poursuit à grande vitesse, le Conseil départemental, via une délégation de service 
public confiée à Orne Métropole Très Haut Débit, a investi pour une desserte en fibre 
optique des communautés de communes de L’Aigle et d’Argentan. Coût estimé : 
15,6 M€.

Pour INFO
Le 12 octobre 2018, a été 
signée une convention 
historique entre le 
Département, l’Etat et 
Orange qui permettra de 
fibrer à 100% le territoire 
de l’Orne d’ici 2023, 
ce qui fera de l’Orne le 
département rural le plus 
connecté de France

f L'Orne 100 % fibrée d'ici 2023 © DR f La fibre à L'Aigle et Argentan © Troels Jepsen - Orange FT Group
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B.2   Jeunesse culture
f   programme sport (931)

1,2 M€

0,4 %

impact dd   ^
Le sport contribue fortement à l’épa-
nouissement de tous et à la cohésion 
sociale. Ainsi, malgré une légère baisse 
du budget alloué par le Département, 

l’effort est maintenu dans cet objectif et 
permet l’émergence de nouveaux projets tel 

le Pump Track de Saint Denis sur Sarthon.

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

-3,50 %

Indicateur LoLF
•    59 232 licenciés 

dans l’Orne (61 834 
en 2017) dont 23 272 
femmes et 35 960 
hommes.

Le Conseil départemental a participé à hauteur
de 8 000 € à la création du premier circuit
« Pump Track » normand !
Il a vu le jour à Saint-Denis-sur-Sarthon en 2018.
Le pump track est un circuit constitué de bosses 
et de virages plus ou moins serrés.
Il est destiné aux vélos, skates, trottinettes
et rollers

Pour INFO

Le Département soutient 
financièrement les 
associations sportives qui 
souhaitent se doter d’un 
minibus. Ainsi, en 2018,
4 véhicules  ont été 
financés à hauteur 20 %;

© APRIM

© DR

© DR

© Deklofenak - Fotolia
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Co
ns

Ta
Ts Poursuite du plan Collège, un programme 

ambitieux de rénovation lancé en 2010.
Pour la 5e année consécutive, l’appel à 
reconnaissance E3D rencontre un fort engouement 
des collèges

IM
Pa

CT
s Fin de la rénovation du collège Jean Moulin de 

Gacé.
7 collèges labélisés E3D pour la première fois ou 
ayant obtenu un niveau supérieur
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f   programme collège - formation initiale - jeunesse (932)  

30,7 M€

9,1 %impact dd   ^^
Malgré une baisse du budget alloué, les ac-

tions du département en faveur de l’éduca-
tion sont toujours plus tournées vers le 
DD, ainsi un nombre croissant de collèges 
est labellisé E3D, honorant ainsi leur 
engagement fort en la matière. En outre, 

le département poursuit ses travaux de 
rénovation ou de développement des tech-

nologies actuelles.

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

- 8
,51  %

7 nouveaux collèges se sont vus 
remettre le Label E3D (Etablissement 
en démarche de développement 
durable) :

f  Françoise Dolto à L’Aigle
f  André Malraux à Trun
f  Notre Dame de Lancrel à Alençon
f  Jean Rostand à Argentan
f  Molière à L’Aigle 
f  Racine à Alençon
f  Trégaro à Gacé

Pour INFO
E3D
Le 13 novembre 2018, les représentants de sept collèges ornais ont été accueillis au Conseil départemental.

Indicateur LoLF
Evolution des aides
à la jeunesse 
•    + 2,93 % (+ 920 €)

en 2018
•    186 demandes

d'allocations
vacances (157 en 
2017) pour 17 220 €, 

•    134 bourses jeunesse 
BAFA/BAFD (148 en 
2017) pour 13 760 € 
et 2 projets jeunes 
(aucun en 2017) pour 
1 300 €. 

•    Si le nombre de 
bourses BAFA/BAFD 
diminue entre les 
deux années (- 14), 
les demandes d'allo-
cations vacances aug-
mentent sensiblement 
(+ 29, soit + 18,5 %) 
après plusieurs 
années consécutives 
de baisse.

•    La suppression de la 
semaine scolaire à 4,5 
jours, qui nécessitait, 
pour animer les 
Temps d'Activités 
Périscolaires (TAP), de 
former du personnel 
au brevet d'aptitude 
aux fonctions d'ani-
mateur (BAFA) peut 
expliquer la baisse du 
nombre de demandes 
de bourses jeunesse 
en 2018.

  classes numÉriques    
À L'Aigle, le collège Molière participe 
depuis l'an passé à l'opération 
nationale collège Lab. Les élèves et 
les enseignants y testent de nouvelles 
pratiques pédagogiques articulées 
sur le numérique. Objectif : faire de 
l'établissement un précurseur en 
matière d'usages du numérique pour 
montrer la voie à d'autres collèges. 
La classe du futur n'est plus statique, 
elle est constituée d'espaces mobiles 
dans le temps en fonction des 
activités. Plus largement, en 2018 le 
Département a dépensé 290 000  en 
aménagement numérique pour les 
collèges publics.

f Collège Molière © APRIM

  

Le 13 novembre 2018, les représentants de sept collèges ornais ont été accueillis au Conseil départemental.

PoUR aMÉLIoRER La QUaLITÉ DEs MEnUs
Dans LEs CoLLÈGEs

Le Département incite et forme ses chefs à utiliser des produits locaux et / ou bio, à travers la plateforme web agrilocal61.
29 collèges l'ont utilisée en 2018, s'approvisionnant auprès des 84 producteurs inscrits proposant des produits carnés (bœuf 
et porc) et laitiers.



La MDO circule dans tout le département 
grâce à ses médiabus et ses navettes 
qui passent tous les 15 jours et répond 
très vite aux demandes des lecteurs et 
structures. Présents sur les marchés 
et les places publiques, ils prêtent 
gratuitement des livres, des CD 
et des DVD au grand public. 
Le Département favorise la lecture 
publique en s’appuyant sur un réseau 
de 67 médiathèques 

En 2018, le Département a 
accompagné 40 projets de 
restauration de patrimoine, 
pour un montant de 245 600 €.

FDaC : le Département a enrichi ce fonds d’art contemporain d’une collection de plus de 350 œuvres 
acquises auprès de 100 artistes confirmés ou en devenir. 7 expositions dédiées aux collections du FDAC ont 
été présentées dans l‘Orne afin de les faire connaitre au plus grand nombre.

  frÉquentation aux festiVals :  
En 2018, la fréquentation des festivals a baissé de 7 133 
spectateurs par rapport à 2017, malgré un nombre de 
festivals légèrement plus élevé. Cette diminution s’explique 
principalement par l’arrêt du festival Jazz Orne danse et par 
une mobilisation moindre dans les festivals « moteurs » qui 
avaient connu une fréquentation exceptionnelle en 2017.
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f   programme action culturelle et enseignement artistique (933)

3,3 M€

1,1 %impact dd   =
Le Département soutient les restaurations 
et valorisations de patrimoine engagées par 
les propriétaires et enrichit, par ailleurs, 
le fonds d'art contemporain (FDAC) ce qui 
permet de préserver et faire connaître le 

patrimoine culturel ornais.

impact dd   =
Le Département poursuit ses actions en 
faveur de l’accès à la culture pour tous 
et propose une programmation accessible 

et aux visages multiples. Cette offre 
culturelle de qualité et pluridisciplinaire 

permet l’épanouissement des ornais.

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

+ 9,07 %

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

- 1,
9 %
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Évolution des visites dans les musées
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Archives départementales archives.orne.fr

Visite aux Archives départementales

                       Un tout nouveau site :
culture.orne.fr est dédié à l’off re culturelle dans l’Orne

Le festival Lik’orne
ne cesse d’attirer le public
avec plus de 4 600 visiteurs 
en 2018 
(+ 8,5 % qu’en 2017).

©
 DR
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14,9 M€

4,7 %impact dd   ^^
Les moyens dédiés, qui sont en hausse en 

2018, permettent d’améliorer nettement 
l’accès aux soins pour tous les Ornais, 
favorisant ainsi la cohésion et la solida-
rité entre les territoires et les générations 

ainsi que l’épanouissement des ornais. Les 
aides octroyées dans le domaine écono-

mique contribuent également à ces finalités.

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

+ 3,18
 %

Indicateur LoLF
•    266 667 € 

d’aides accordées
aux collectivités
pour l’installation
de 46 professionnels 
de santé, soit 5 798 € 
par professionnel.

Indicateur LoLF
Evolution du nombre de médecins 
généralistes libéraux
•    En 2018, l'Orne a perdu 19 médecins généralistes, 

ne comptant plus que 161 praticiens soit 1 médecin 
pour 1 772 habitants, plus du double d'habitants par 
médecin que la moyenne nationale (1 médecin pour 
800 habitants)

•    La moyenne d'âge des médecins généralistes dans 
l'Orne est de 59 ans et : 50 % ont moins de 60 ans ; 
24 % ont entre 60 et 65 ans ; 26 % ont plus de 65 ans.

Valoriser nos atouts économiques
Pour développer l'attractivité de l'Orne auprès 
des entreprises, le Département a déployé en 
2018 une nouvelle version de sa plateforme
www.entreprendredanslorne.com, qui valorise 
les terrains, les locaux disponibles et les atouts 
du territoire. À travers une action de webmar-
keting, elle a pu détecter et suivre 42 entre-
prises extérieures potentiellement intéressées 
par une installation, parmi lesquelles United 
Caps (plasturgie), qui investira cette année 
12 M dans une nouvelle usine dans l'Orne.

B.3  Économie finances
f   programme solidarité territoriale (971)

  dÉmograpHie mÉdicale    
.

  aides aux entreprises   
.

Idées neuves pour la médecine
Pour pallier le manque de médecins dans 
l'Orne, le Département expérimente sans 
cesse de nouvelles réponses. En 2018, il a 
continué à aider les étudiants en médecine 
en stage dans l'Orne (52 étudiants). Il a 
conçu et aménagé starTech Médecine, 
maison de santé innovante ouverte en mars 
2019. Il a subventionné 4 projets de Pôles 
de santé libéraux ambulatoires et maisons 
médicales (266 000 €) et créé une plateforme 
en ligne qui recense les cabinets et postes à 
reprendre (professionnelsdesante.orne.fr).

Le dispositif phare
du Département,
oRn’IMMo,
permet de verser des 
subventions ou avances 
remboursables pour des 
projets d’extension ou 
de modernisation de 
bâtiments d’entreprises : 
8 dossiers ont été financés 
en 2018 pour 529 000 € 

d’aides et 35 emplois créés.

Aide moyenne pour l’installa�on des professionnels de santé
Nombre de professionnels de santé aidés

Évolution de l’aide moyenne pour l’installation
des professionnels de santé
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pÔLE DE SaNtÉ LIBÉraL   
Ouverture du pôle de santé libéral 
et ambulatoire de Putanges-le-Lac 
qui accueille 16 professionnels : 
3 médecins généralistes, 3 infirmières, 
1 chiropracteur, 1 diététicienne, 
1 hypnothérapeute-sophrologue, 
1 masseur-kinésithérapeute, 
1 orthophoniste, 2 pédicures-podologues, 
1 psychologue-psychothérapeute, 
1 psychomotricienne, 
1 réflexologue plantaire. 
Ce pôle de santé a été financé à hauteur 
de 100 000 € par le Département.

© David Commenchal
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f   programme action touristique (972)

1,6 M€

0,5 %

impact dd   =
Malgré un budget en forte baisse, la fréquentation 
touristique augmente notablement dans l’Orne, ce qui 

est un point positif pour le développement éco-
nomique. Une marge de manœuvre subsiste 

toutefois pour développer des séjours et des 
modes de découverte qui soient toujours 
moins impactant en terme de transports 
et en privilégiant une consommation res-
ponsable. La démarche est déjà largement 
entreprise par la promotion faite de l’Orne 

comme destination vélo par excellence ; 
cette situation va encore se conforter par le 

développement du réseau dédié aux cyclotou-
ristes. De même, les courts séjours liés à la décou-

verte des produits du terroir et/ou bio ainsi que les 
hébergements orientés en éco-construction pourraient 
intéresser un public toujours plus important en pro-
venance des grands centres urbains entourant l’Orne.

ÉVOLUTION 

de l'e
nveloppe

- 2
1,9

3 %

Co
ns

Ta
T

Tourisme 61 a mené une stratégie de marketing 
et de référencement web qui porte ses fruits

IM
Pa

CT

La fréquentation est en hausse : + 8 %

Indicateurs LoLF
aides à l'immobilier 
des entreprises 
touristiques
•    15 chambres d’hôtels 

aidées (16 en 2017)
•    43 chambres de gîtes 

(- 21,8%) 
•    2 chambres d’hôtes 

(identique à 2017)

Cités de caractère
Le département compte désormais une huitième 
"Petite cité de caractère". Sées a rejoint en 2018 
le cercle de ces bourgades au charme intact 
bénéficiant de ce label détenu par 152 communes 
en France.  
Un plus pour l'affluence touristique. Bellême par 
exemple, a vu sa fréquentation augmenter de 25 % 
l'année qui a suivi son homologation. Quoi qu'il en 
soit, l'Orne peut compter sur un patrimoine riche… 
et la passion de ses 20 " Greeters ", ce réseau 
d'habitants, créé par Tourisme 61, qui font découvrir 
aux visiteurs leurs coins préférés.

Une fréquentation
touristique en hausse
En hausse de 8 % (source 
INSEE). Le nombre de visites  
sur le site web ornetourisme.
com a également fortement 
augmenté (350 000 visiteurs 
uniques, un million de pages 
vues). Tourisme 61 récolte 
ainsi les fruits de sa stratégie 
de référencement et de web 
marketing sur le registre des 
courts séjours en Normandie. 
L'Orne est aussi très en vue  
sur les réseaux sociaux.  

Une centrale de réservation active
Loisirs Accueil Orne est une centrale de réservations créée en 2012 par le 
Département pour valoriser les offres de courts séjours dans l'Orne et faciliter les 
réservations en ligne pour 750 acteurs du tourisme ornais. Elle a encore confirmé 
sa progression en 2018, générant un chiffre d'affaires total de 2,3 M€, soit plus 
de 5 500 contrats vendus.
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41,8 M€

12 %

impact dd   ^
L'action du Département en la matière 
permet d'améliorer l'épanouissement 
des jeunes et la cohésion entre les 
générations.

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

+ 0,71%

Indicateur LoLF
•    8 428 enfants ont été 

vus en consultation, 
soit 4,9 % de moins 
qu’en 2017 : cette 
baisse est due à la 
diminution du nombre 
d’enfants de 0 à 6 
ans.

1 669 visites à domicile
ont été effectuées 
par les puéricultrices PMI.
238 visites dans la cadre
du programme d’accompa-
gnement des jeunes mères à
domicile ont été assurées par
les sages-femmes.

Le Département, qui a en charge 
la formation des assistant(e)s 
maternel(le)s, encourage la 
création de maisons d’accueil 
maternel (MAM), structures 
collectives plébiscitées par les 
parents. L’Orne en compte 22 
pour 274 places.

Une réponse innovante pour apprendre 
l’autonomie aux jeunes :
Le Département a créé en 2018 un dispositif 
de colocations en partenariat avec Orne habitat 
pour permettre à des jeunes suivis par la 
protection de l’enfance à expérimenter
dès 16 ans l’autonomie de logement.
Ce dispositif a concerné 12 jeunes.

B.4  sanitaire social
f   programme enfance-famille (961)

Co
ns

Ta
Ts Le service de protection maternelle et infantile 

(PMI) assure un suivi des enfants de moins de 
6 ans avec ses équipes de médecins, sages-
femmes, puéricultrices, infirmières…
1 631 assistant(e)s maternel(le)s agréé(e)s

IM
Pa

CT
s Plus de 8 300 actes médicaux et de puériculture 

ont pu être réalisés.
6 032 places proposées pour des enfants de 0 à 
6 ans

Pour INFO
127 jeunes non 
accompagnés ont été 
pris en charge dans 
une structure d’accueil 
transitoire en 2018 
par les services du 
Département contre 93 
en 2017, conséquence 
directe du flux migratoire 
récent

6 CENTRES DE PLANIFICATION 
ET D'ÉDUCATION FAMILIALE 

Financés par le Département, ces lieux d'information
 et de consultations gratuites et confidentielles disposent 

de médecins et infirmiers pour informer sur la contraception,
 la grossesse, l'IVG, la sexualité...

Plus de 1 700 femmes reçues en 2018.

© DR
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f   programme dépendance handicap  (962)

90,8 M€

22,9 %
impact dd   ^

De même, l’action du Département, avec 
un budget légèrement en hausse permet 
d’améliorer les conditions de vie des per-
sonnes en situation de perte d’autonomie. 

Cette action renforce également la cohé-
sion entre les générations.

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

+ 2,29 %Co
ns

Ta
Ts

16 résidences autonomies sur 23 sont aidées 
par la Département. 
80 personnes sont agréées pour l’accueil de 
personnes âgées et/ou en situation de handicap.
1 100 places en structure d’accueil pour 
personnes en situation de handicap

IM
Pa

CT
s

Des activités de prévention de la perte 
d’autonomie sont proposées aux retraités : 
conseils nutrition, activités physiques, 
prévention des chutes…
154 places d’accueil sont ainsi disponibles, 
ce qui a permis à 121 personnes de retrouver 
du lien social et d’être entourées par des 
accueillants familiaux 
364 en foyers d’hébergement annexés aux ESAT, 
385 en foyers de vie, 84 en foyers médicalisés, 
258 en services d’accompagnement

Le programme volontaire du Conseil 
départemental pour la prévention de la 
perte d’autonomie, permet de retarder 
la dépendance des personnes concernées 
tout en stimulant le lien social via 
les activités pédagogiques proposées : 
séances collectives relatives au transport 
solidaire, aux sorties loisirs, à la nutrition, 
aux activités physiques... 750 000 € 
(crédits CNSA) ont été consacrés à cette 
mission en 2018.

4 600 personnes âgées dépendantes,
bénéficiaires de l’APA à domicile,
ont perçu 4 000 € en moyenne en 2018 
et 4 100 bénéficiaires de l’APA en 
établissement ont perçu en moyenne
4 300 €.

LES 3 CLIC LES 3 CLIC 
CLIC CENTRE LOCAL D’INFORMATION 
 ET DE COORDINATION  

DU DÉPARTEMENT DE L’ORNE

Direction dépendance handicap
13, rue Marchand-Saillant - CS 70541
   61017 ALENÇON Cedex
    Tél. 02 33 81 60 00
    Fax 02 33 81 60 44
  www.orne.fr

Site internet : orne.fr
Rubrique santé et social

L’ALLOCATION PERSONNALISÉE D’AUTONOMIE
L’APA

À L’USAGE 
DES PERSONNES  

ÂGÉES

JANVIER 2018
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des personnes  
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CLIC du Bocage
28, rue de la Gare - 61700 Domfront-en-Poiraie
Tél. 02 33 37 15 95
clic.bocage@wanadoo.fr
http : //clic-bocage.pagesperso-orange.fr

CLIC  Centre Orne
Antenne d’Alençon 
La Halle au Blé - 61000 Alençon 
Tél. 02 33 29 01 14 
cliccentreorne.antennealencon@gmail.com
http : //www.clic-pays-alencon.com
Antenne d’Argentan 
Centre hospitalier - 47, rue Aristide Briand 
61200 Argentan
Tél. 02 33 12 92 70
cliccentreorne.antenneargentan@gmail.com

CLIC Orne-Est
Antenne de Mortagne-au-Perche
Centre Hospitalier “Marguerite de Lorraine”
9, rue de Longny - 61400 Mortagne-au-Perche
Tél. 02 33 73 11 02
contact@clicduperche.org
http : //www.clicduperche.org
Antenne de L’Aigle
5, place de l’Europe - 61300 L’Aigle
Tél. 02 33 24 67 28
clicdupays.ouche@orange.fr

Pour toutes informations :

CLIC du Bocage

CLIC Centre Orne

CLIC Orne-Est

RÈGLEMENT DÉPARTEMENTAL 
D’AIDE SOCIALE

Pô
le

 sa
nitaire social

Aide sociale 
aux personnes handicapées

Aide sociale 
aux personnes âgées

MAI 2013 Pô
le

 sa
nitaire social

f Résidence autonome © David Commenchal

7,6 M€ ont été versés à 950 bénéficiaires au titre de la presta-
tion de compensation du handicap.
920 personnes accueillies en structures adaptées ou en EHPAD 
ou suivies par un service d’accompagnement, ont été aidées 
pour 26 M€.
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52,7 M€

14,7 %
impact dd   ^

Par définition, les actions entreprises 
dans ce domaine renforcent fortement 
la cohésion sociale en permettant un 
retour à l’emploi ou à la formation de 
personnes en situation de précarité.

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

- 0
,84  %

Indicateur LoLF
•  5 697 contrôles de 
bénéficiaires du RSA 
(+ 74 % par rapport à 
2017) induisant
1 299 sanctions (soit 
22,8% des dossiers 
contrôlés)

•  41,2 % des béné-
ficiaires contrôlés 
(contre 23,7 % en 
2017).

f   programme cohésion sociale (963)

Co
ns

Ta
Ts L’insertion est une priorité pour l’Orne.

Le programme départemental d’insertion permet 
d’élaborer un accompagnement personnalisé
vers l’emploi

IM
Pa

CT
s 85 % des bénéficiaires du RSA sont suivis

par un référent social ou par Pôle emploi.
60 % de ces accompagnements ont débouché
sur un emploi ou une formation en 2018

Pour INFO
Outre le versement du 
RSA, le Département 
renforce 
l’accompagnement 
individualisé afin de 
favoriser le retour à 
l’emploi ou à la formation. 
Cet accompagnement 
porte sur la mobilité, les 
techniques de recherche 
d’emploi, le logement, 
la santé…
Par ailleurs, le nombre 
de contrôle a fortement 
augmenté suite à un 
nouveau dispositif mis 
en place en juin 2018 au 
niveau des bénéficiaires 
du RSA non orientés 
5 697 contrôles ont donc 
été réalisés induisant
1 299 sanctions

Bénéficiaires du RSA

12 358 13 215 14 333 14 827 15 137 14 473 13 815 13 828
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Le nombre d’allocataires
du RSA est stable.
La cellule " Contentieux
et maîtrise des risques " 
créée en 2015 a permis
le contrôle de 41,2 %
des dossiers en 2018.

Pourcentage de la population
couverte par le RSA

3 - 4 %

5 - 6 %

8 - 10 %

11 - 14 %

1 - 2 %

Réalisation : CD61 - Juin 2018
Sources : BDCARTO©IGN, CD61/PSS/PMI

Légende

Répartition du nombre des allocataires et conjoints du RSA - Juin 2018
L'Orne

Canton de DOMFRONT
304

Ville d’ALENÇON
1746

Canton de FLERS 1
83

ALENÇON 1 
14

ALENÇON 2
56

Canton de FLERS 2
112

Canton d’ATHIS-DE-L’ORNE
225

Canton de
MAGNY-LE-DÉSERT

175

Canton de RAI
319

Canton de TOUROUVRE
255

Canton de BRETONCELLES
197

Canton de la 
FERTÉ-MACÉ

308

Canton
ARGENTAN 1

50

Canton d’ARGENTAN 2
123

Canton de
VIMOUTIERS

325

Canton de
L’AIGLE

542

Canton de DAMIGNY
129

Canton de BAGNOLES-DE-L’ORNE
219

Canton de SÉES
223

Canton de
MORTAGNE-AU-PERCHE

355

Canton de CÉTON
231

Canton de RADON
159

Ville d’ARGENTAN
839

Ville
de FLERS

844

LE GUIDE DU  RSA (REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE)
Les engagements réciproques du RSALe versement du RSA n’est pas un droit automatique±    VOS ENGAGEMENTS

±    Les ENGAGEMENTS DU DÉPARTEMENT

1 2 3

f      Signer un PPAE (Projet Personnalisé d’Accès à l’Emploi) avec un référent Pôle 
emploi si vous pouvez immédiatement reprendre un emploi. f      Signer un CER (Contrat d’Engagements Réciproques) avec un référent social du 
Département ou d’un CCAS si, en raison de difficultés sociales, vous ne pouvez 
pas reprendre immédiatement un emploi.Les CER / PPAE sont élaborés avec vous, ils déterminent les démarches que vous vous 

engagez à effectuer dans un objectif d’insertion sociale ou professionnelle.f      Respecter les engagements inscrits dans votre CER ou PAE.
f      Envoyer votre Déclaration Trimestrielle de Ressources (DTR) tous les 3 mois à 

la CAF ou à la MSA. Vous déclarez toutes vos ressources des trois derniers mois.f      Contacter immédiatement la CAF ou la MSA en cas de changement de situation 
familiale ou professionnelle.

f      Vous êtes convoqué(e) par votre référent : présence obligatoire.

f      Le montant de RSA versé est déterminé en fonction de votre situation familiale, 
de votre situation professionnelle et de vos ressources. f      Vous bénéficiez d’un accompagnement social et/ou professionnel adapté à vos 

besoins (formations, recherche d’emploi, facilité d’accès aux soins au logement, 
aux loisirs,…).

f    En cas de non-respect de vos engagements, le montant de votre RSA est réduit 
jusqu’à sa suppression.

f    Il faut déclarer toutes vos ressources car les organismes (Département, CAF, 
Centre des Impôts) partagent leurs informations.

f       Vous pouvez demander à faire le point sur votre situation avec votre référent.

↗

↗

↗

↗

↗

↗

↗

↗

↗

↗
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f   programme santé (964)
3,8 M€

1,2 %

impact dd   ^
La réalisation de dépistages du cancer 
permet une prise en charge précoce d’un 
éventuel problème.

ÉVOLUTION

de l'e
nveloppe

- 6
,64 %Co

ns
Ta

T

L’Orne a été le premier département en France à 
créer une unité mobile de dépistage des cancers 
du sein dès 1992.

IM
Pa

CT Les campagnes auprès des Ornaises de
50 à 74 ans se stabilisent à près de 55 %
de participations, soit 5 points au-dessus
de la moyenne nationale.

Près de 14 000 mammographies
et 20 000 tests de dépistage du cancer 
colorectal ont été réalisés gratuitement 
en 2018.

Dépistages du cancer colorectal 
Le taux de participation en 2018
rejoint celui observé il y a deux ans
car il s’agit du même groupe de 
bénéficiaires sollicités. Ceux-ci étaient 
déjà plus nombreux à répondre en 
2016
et il s'agissait de l'année de mise en 
route du nouveau test, plus simple à 
réaliser.

  

Organisé par :Nos partenaires : 

DAMIGNY (61) - Pôle Universitaire
Rendez-vous dès 14h ( départ à 15 h )
Inscription : 7 € ( sans T-Shirt ) / 10 € ( avec T-Shirt )

Inscriptions en ligne sur : www.lesellesdelorne.fr

 

DAMIGNY (61) - Pôle Universitaire

Course-Marche 4,5 km

Dimanche 14 octobre 2018 Indicateurs LoLF
•    18 912 dépistages 

du cancer colorectal 
dont 10 340 femmes 
et 8 572 hommes 
(+ 60,4 %)

•    661 dépistages posi-
tifs dont 277 femmes 
et 384 hommes, soit 
un taux global de 
3,5 %  de personnes 
nécessitant un 
suivi (+ 32,7 % de 
dépistages positifs 
par rapport à 2017)

•    3 684 participantes 
aux Elles de l’Orne 
(+ 3,77 %).
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f   programme bâtiments et propriétés départementales (941)

C -  La Collectivité exemplaire et responsable

  proportion des surfaces accessiBles pmr        
Les surfaces considérées comme accessibles sont celles qui sont situées :

f     au rez-de-chaussée si celui-ci est accessible depuis l'extérieur (de plain-pied 
ou équipé de rampe handicapés),

f     aux étages desservis par des ascenseurs.
Cet indicateur porte sur le patrimoine bâti du Département et sur l'ensemble des 
collèges.
Seul le handicap physique est considéré dans cet indicateur, il traduit donc la 
possibilité pour une personne en fauteuil d'accéder et de circuler dans les locaux. 
La stricte conformité des locaux aux normes en vigueur (sanitaires aux dimensions 
PMR, ...) n'est pas prise en compte, ce qui explique le taux relativement élevé de cet 
indicateur (81,14% des surfaces de bâtiments départementaux et de collèges sont 
accessibles aux PMR). La prise en compte de l'ensemble des normes PMR et des 
autres types de handicap (visuel, sonore,...) conduirait à un taux inférieur.
En 2018, la fin des travaux de réhabilitation du collège Louis Grenier à Coulonges-sur-
Sarthe et la création d'une rampe d'accès au bâtiment 19 du site Lyautey ont permis 
d'augmenter les surfaces de patrimoine accessibles et d'améliorer cet indicateur.

Co
ns

Ta
Ts Le déploiement de la solution de suivi en temps réel des consommations 

d’eau et de fluides sur les sites les plus consommateurs du département 
commence à porter ses fruits.
Le Département poursuit ses efforts pour rendre ses bâtiments accessibles 
aux personnes à mobilité réduite (PMR).

IM
Pa

CT
s Une fuite d’eau importante et difficile à détecter a pu être traitée au 

quartier Lyautey afin de réduire le volume d’eau perdu ainsi que l’enveloppe 
budgétaire correspondante.
Près de 81 % des surfaces départementales, incluant les collèges, sont 
accessibles aux PMR
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Depuis 2009, le dispositif des certificats d’économie d’énergie 
a permis au Département de percevoir 447 533 € en relation 
avec les travaux menés dans les collèges, principalement.

La consommation d’eau au quartier Lyautey est relativement stable 
entre 2017 et 2018. Toutefois, grâce à la solution de télé-relève 
UBIGREEN et à l’intervention rapide des agents de maintenance, une 
importante fuite d’eau a pu être traitée en janvier. 

Indicateur LoLF
•  227 346 m² de bâti-
ments et collèges 
sont accessibles 
aux PMR sur les 
280 177 m² détenus 
par le Département, 
soit 81,14 % (80,95 % 
en 2017).
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f   programme équipements et services (942)
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Co
ns

Ta
Ts Le département poursuit sa démarche de remplacement des véhicules 

les plus émissifs par des véhicules moins émissifs.
Le service AutoFree a été étendu à l’ensemble des journées et nuits, 
24 h sur 24 h, pour les ornais.

IM
Pa

CT
s

70 véhicules électriques sont disponibles pour les agents et les ornais.
54 % de kilomètres supplémentaires effectués par la flotte de véhicules 
électriques
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Évolution des achats de produits 
d'entretien

Coût tota l  [€] Propor�on d'achats "verts" [%]

350 vieux ordinateurs des services du Département ont été recyclés 
depuis 2014 sur Agorastore

  suiVi de la consommation    
  de cartoucHes couleur   
En 2018, le montant des dépenses pour l'achat 
de cartouches couleur est légèrement inférieur 
à celui de 2017 :

f    - 5,35 %, soit - 949€. Ce qui s’explique par 
la diminution du nombre d’imprimantes.

Une part très importante 
de produits d’entretien a été achetée 
avec un label ou une approche 
respectant l’environnement.

  consommation moyenne  
  de papier par poste informatique

En 2018, une baisse importante,  
- 18,7% (soit - 1010 000 feuilles),  

de la consommation de papier est enregistrée. 
Les services du Département ont en effet été 

moins demandeurs de papier en 2018.

Évolution de la consommation de papier
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  nomBre moyen de Km parcourus par type de VÉHicule        
Le kilométrage total parcouru par la flotte a augmenté de 57 906 km entre 2017 et 
2018. La flotte de Véhicules Légers (VL) est constituée de 231 véhicules en activité 
au Département et 7 véhicules mis à disposition d'entités extérieures dont les 
kilométrages ne sont pas comptabilisés.

Le kilométrage moyen annuel est par rapport à 2017 :
f      en légère hausse de 1,3 % pour les camions ;
f      en légère baisse de 3,6 % pour les cars scolaires ;
f      en hausse de 2,7 % pour les fourgons ;
f      en hausse de 3,8 % pour les véhicules légers.

L'augmentation du kilométrage moyen réalisé par les véhicules légers est notamment 
due au développement du service Autofree pour lequel le grand public a parcouru en 
2018, 114 431 km sur un total de 209 746 km, soit 54 % de l'activité kilométrique de la 
flotte Autofree. 25 VL constituent la flotte Autofree au 31 décembre 2018.
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Le Département poursuit 
le remplacement de ses véhicules 

thermiques, et notamment les plus 
émissifs, par une flotte de véhicules 
électriques moins émissifs en GES.
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 aCI :  Ateliers et Chantiers d’Insertion

 aDEME :   Agence de l’Environnement et de la Maî-
trise de l’Energie

 aIFr :   Accompagnement Insertion Formation 
pour Réussir l’emploi

 aIpaa :   Association Insertion Pour le Pays d'Auge 
et d'Argentan 

 apa :  Allocation Personnalisée d’Autonomie

 aSV :  Adaptation de la Société au Vieillissement

 BaFa :   Brevet d’Aptitude aux Fonctions  
d’Animateur

 BaFD :   Brevet d’Aptitude aux Fonctions  
de Directeur

 CDCa :    Conseil Départemental de la Citoyenneté 
et de l’Autonomie

 CEE :  Certificat d'Économie d'Énergie

 CEr :  Contrat d’Engagement Réciproque

 CotrIVa :  Collecte – Tri - Valorisation 

 CNSa :   Caisse Nationale de Solidarité  
pour l'Autonomie

 CrEpaN :   Comité Régional d’Étude  
pour la Protection et l’Aménagement  
de la Nature en Normandie

 CUa :  Communauté Urbain d’Alençon

 CUMa :   Coopératives d’Utilisation de Matériel 
Agricole

 DD :  Développement Durable

 DErU :  Directive Eaux Résiduaires Urbaines 

 E3D :   Etablissement en Démarche  
de Développement Durable

 EH :  Equivalent Habitant 

 EHpaD :   Établissements d'Hébergement  
pour Personnes Âgées Dépendantes

 ENS :  Espace Naturel Sensible

 EpI :  Equipement de Protection Individuelle

 EpIC :   Établissement Public Industriel  
et Commercial 

 Eta :  Entreprise de Travaux Agricoles 

 ESat :   Établissement et Service d'Aide  
par le Travail

 FapI :  Fonds d’Appui aux Politiques d’Insertionn

 FDaC :  Fonds Départemental d’Art Contemporain

 GDSCo :  Groupement de Défense Sanitaire  
du Cheptel Ornais 

 GES :  Gaz à Effet de Serre

 IVG :  Interruption Volontaire de Grossesse 

 LEaDEr :   Liaison entre Actions de Développement 
de l’Économie Rurale

 LoLF :   Loi Organique Relative aux Lois  
de Finances 

 MaM :  Maisons d’Accueil Maternel 

 MDo :  Médiathèque Départementale de l'Orne

 pCH :  Prestation de Compensation du Handicap

 pMI :  Protection Maternelle et Infantile 

 pMr :  Personnes à Mobilité Réduite

 rD :  Route Départementale

 rEGaL :   Réseau pour Éviter le Gaspillage  
Alimentaire

 rIS :  Relais Informations Services 

 rSa :  Revenu de Solidarité Active

 SattEMa :   Service d’Appui Technique au Traitement 
des Eaux et des Milieux Aquatiques

 SDIS :   Service Départemental d’Incendie  
et de Secours

 StEp :  STations d’EPuration 

 tap :  Temps d'Activités Périscolaires
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